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L’enquête a été réalisée auprès de 1006

résidents du Luxembourg.

Les interviews ont été réalisées en ligne 

via le MyPanel de TNS Ilres et par 

téléphone.

Le terrain s’est déroulé du 21 octobre au 

8 novembre 2019.

Rappel méthodologique

Echantillon
Mode de 

recueil
Période d’enquête
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Résultats de l’étude
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En %

11

13

7

33

37

27

37

35

38

13

10

17

7

5

11

fréquemment régulièrement rarement quasi jamais jamais

Fréquemment

+

Régulièrement

Quasi jamais

+

jamais

44 20La mort en général

34 28Sa propre mort

50 15La mort des proches

Fréquence de penser à la mort

Base : 1006 résidents

• À quelle fréquence il vous arrive de penser à la mort de façon générale ?

• Et à quelle fréquence vous arrive-t-il de penser à votre propre mort ?

• Et de penser à la mort de vos proches (conjoint, famille, amis connaissances) …

C’est surtout à la mort des proches que les personnes interrogées pensent 

régulièrement
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Discutez-vous de la mort avec d’autres personnes ? 

Base : 1006 résidents

• Avec quelle fréquence discutez-vous de la mort avec d’autres personnes

3%

17%

45%

24%

11%

fréquemment

régulièrement

rarement

quasiment jamais

jamais

20% des résidents discutent régulièrement de la 

mort avec d’autres personnes !
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C’est majoritairement avec le conjoint (55%) que l’on aborde les questions de fin de 

vie ou de mort. Les amis (51%) sont également des confidents sur le sujet. Un tiers en 

parle à leur mère
Personnes avec lesquelles on parle de mort ou fin de vie 

Le conjoint

55%

1

2

Les amis

51%
La mère

32%

26

21

20

19

12

5

6

un ou plusieurs des frères et sœurs

d’autres membres de la famille

un ou plusieurs des enfants

le père

un médecin

un curé ou un représentant d’un culte 
religieux ou spirituel

je n’ai personne à qui parler des 
questions de fin de vie

56% chez les femmes

59% chez les célibataires
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Base : 1006 résidents

• Qui sont les personnes avec lesquelles vous pouvez discuter de la mort et des questions de fin de vie ?

27% des répondants qui ne pensent

jamais à la mort en général.
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4 personnes sur 10 ont connaissance de l’autorisation par la loi de 

l’euthanasie au Luxembourg

4 personnes sur 10 (43%) savent que la loi 

autorise l’euthanasie au Luxembourg

Base : 1006 résidents

• Est-ce qu’au Luxembourg l’euthanasie est autorisée par la loi ?
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Connaissance de l’autorisation par la loi de l’euthanasie au Luxembourg
selon l’âge, le sexe, l’ancienneté de résidence, le pays de naissance des répondants et la fréquence de penser à sa propre mort

16-24

25-34

35-44

45-54

55-64

65+

Depuis la naissance

Depuis moins de 10 ans

Depuis 11 à 20 ans

Depuis plus de 21 ans

Selon l’âge Selon le sexe Selon le pays de naissance Selon l’ancienneté de résidence

34%

34%

39%

42%

53%

56%

46%

40%

46%

38%

46%

32%

28%

45%

Fréquemment

Régulièrement

Rarement

Quasiment jamais

Selon la fréquence de penser 

à sa propre mort

56%

40%

44%

46%

Jamais 37%
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Taux d’information et avis sur la loi sur l’euthanasie

36%
des résidents se sentent assez bien informés au sujet de 

l’euthanasie au Luxembourg. 
81% des personnes qui ne sont pas au courant que la loi autorise l’euthanasie au 

Luxembourg se sentent également mal informés.

85% des résidents sont d’avis qu’une telle loi est une bonne chose.
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C’est surtout pour ne pas souffrir que l’euthanasie est plébiscitée ainsi que pour avoir la 

décision sur son propre décès

Avis sur la loi sur l’euthanasie

En %

5

6
2
3

43

24

18excellente chose

très bonne chose

bonne chose

pas bonne chose

mauvaise chose

ne sais pas / pas d'avis

ne veut pas se prononcer

trouvent que c’est une bonne chose

d’opinions négatives en rapport à une loi sur l’euthanasie

85%

5%

o 44% pour éviter les souffrances

o 36% pour décider soi-même de son décès / choix libre

o 7% pour une question de dignité

o 3% pour avoir un cadre légal (pour éviter d’aller à l’étranger)

o 4% pour d’autres raisons

Base : 1006 résidents - Pensez-vous qu’une telle loi soit une …

Base : 855 résidents qui pensent qu’une loi serait une bonne chose - Pour quelles raisons trouvez-vous que cela est une bonne chose ?

Base : 51 résidents qui pensent qu’une loi serait une mauvaise chose - Pour quelles raisons trouvez-vous que cela est une mauvaise chose ?

o 25% contre l’euthanasie

o 22% pour raisons religieuses

o 11% par manque d’informations

o 9% sont d’avis qu’il s’agit d’un meurtre
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Notoriété des pays où l’euthanasie est légale

En % 54

53

41

13

12

5

2

3

13

65

64

50

13

14

5

3

3

7

Pays Bas

Suisse

Belgique

France

Allemagne

Portugal

Italie

Dans des pays non-européens

Aucun des pays

Ensemble des réponses

Ensemble des personnes qui ont 
connaissance de l’autorisation par la loi de 
l’euthanasie au Luxembourg 

Les Pays-Bas, la Suisse et la Belgique sont les 3 premiers pays cités en 

termes d’euthanasie. A tort, 13% pensent qu’elle est légale en France

Base : 1006 résidents

• Savez-vous dans quels autres pays parmi les suivants, l’euthanasie est légale (autorisée par la loi) ?
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La majorité a su estimer le nombre d’euthanasies effectuées annuellement au 

Luxembourg

38%

1 à 15 / an

25%

16 à 30

6%

31 à 45

4%

45 à 60

Base : 1006 résidents

• A combien estimez-vous le nombre d’euthanasies par an au Luxembourg depuis le vote de la loi ?

4%

Plus de 60

24% indiquent ne pas savoir
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Conditions à remplir selon la loi pour pouvoir demander l’euthanasie

En %

61

57

26

8

3

13

Maladie incurable dont on meurt rapidement (endéans quelques mois)

Souffrance physique ou psychique constante et insupportable sans
perspective d'amélioration

Maladie incurable – maladie chronique p.ex. sclérose en plaques, 
insuffisance cardiaque, Parkinson – maladies non mortelles 

rapidement

Sur simple demande exprimée par le patient

Dépression

Je ne connais pas les conditions

Les conditions selon lesquelles une euthanasie peut être demandée sont la maladie 

incurable dont on meurt rapidement (61%) et la souffrance physique ou psychique 

constante et insupportable

Base : 1006 résidents

• Parmi les conditions suivantes lesquelles doivent-être remplies selon la loi pour pouvoir demander l’euthanasie – c’est-à-dire de recevoir l’injection létale (mortelle) par le médecin ?

68% des personnes qui sont au courant 

que la loi autorise l’euthanasie au 

Luxembourg 
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Peu de répondants ont connu des cas de personnes décédées par euthanasie dans leur 

entourage. Pour ceux pour qui cela est le cas, pour 38% cela concernait un membre dans la 

famille (proche ou élargie)

Connaissance d’une personne décédée par euthanasie Relation avec la personne en question

Base : 1006 résidents

• Avez-vous connaissance d’une personne décédée par euthanasie dans votre entourage plus ou moins proche au 

Luxembourg depuis la nouvelle loi de 2009 au Luxembourg ?

Base : 76 personnes qui ont eu connaissance d’une personne décédée par euthanasie

• Veuillez préciser votre relation avec la personne en question. Personne ...

o 29% dans la famille proche (conjoint, enfants, frères et 

sœurs, parents ou grands-parents)

o 9% dans la famille élargie (cousins, oncle, tante….)

o 28% parmi les ami(e)s

o 9%  parmi les collègues

o 25% parmi d’autres connaissances

7%
des personnes interrogées ont 

connu une personne décédée par 

euthanasie
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Plus de la moitié des personnes estime que la loi est appliquée. Un tiers n’en a aucun idée. 

Concernant les abus, c’est le refus d’appliquer l’euthanasie qui ressort en premier suivi par le 

manque de transparence

Avis sur l’application de l’euthanasie au Luxembourg

En %

11 % pensent qu’il 

y existe des abus

Base : 1006 résidents

• Pensez-vous que la loi autorisant l’euthanasie au Luxembourg est appliquée ou pensez-vous qu’il y a des abus ?

Base : 104 personnes qui pensent qu’il y a des abus en rapport avec la loi sur l’euthanasie

• Pourriez-vous préciser de quels abus il s’agit ?

32

2
9

58

Je pense que la loi
est appliquée

Je pense qu’il y a 
des abus

Je suis convaincu 
qu’il y a de 
nombreux abus

A vrai dire, je n’ai 
aucune idée

Abus existants en rapport avec l'application de la loi sur 

l'euthanasie

qu'il y ait des refus d'euthanasie pour des 

personnes en besoin
16%

manque de transparence dans la procédure 10%

euthanasie anticipée à cause de pression de la 

famille pour intérêts financiers
10%

préférence pour des personnes financièrement plus 

aisés
8%

euthanasie anticipée pour avoir des organes 8%

refuse de préciser la nature de l'abus 6%

euthanasie dans des cas où il n'était pas nécessaire 5%

autres abus 3%

34% ne pouvaient pas préciser
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Environ une personne sur dix a eu connaissance au Luxembourg d’une situation 

d’acharnement thérapeutique ou d’un souhait d’euthanasie non pratiqué

Connaissance d’une situation au Luxembourg où une euthanasie 

avait été souhaitée, mais non pratiquée

En %

Connaissance d’une situation d’acharnement thérapeutique au Luxembourg

En %

Base : 1006 résidents

• Avez-vous eu connaissance d’une situation au Luxembourg où une euthanasie avait été souhaitée, mais où elle n’a pas été pratiquée ?

• Avez-vous eu connaissance d’une situation d’acharnement thérapeutique au Luxembourg ?

7 6

87

Oui, avant 2009 (année de
la mise en place de la loi)

Oui, après 2009 Non

10
7

85

Oui, après 2009 Oui, avant 2009 (année
mise en place de la loi)

Non

13%

Ont connu une situation où une

euthanasie avait été souhaité mais

n’a pas été pratiquée

15%

Ont eu connaissance d’une 

situation d’acharnement 

thérapeutique
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Sentiment d’éclairement sur les questions de fin de vie

8%

26%

42%

24%

Oui, tout à fait

Oui, plutôt

Non, plutôt pas

Non, pas du tout

34% des résidents se sentent suffisamment 

éclairés sur les questions de fin de vie

Un tiers des répondants se dit suffisamment éclairé en ce qui concerne les 

choix thérapeutiques de fin de vie

36% chez les luxembourgeois

39% chez les portugais

29% chez les autres étrangers

50% chez les 65 ans et plus

45% des personnes qui pensent fréquemment à la mort

49% des personnes qui sont au courant de la loi sur l’euthanasie

22% des personnes qui ne sont pas au courant de la loi sur l’euthanasie

Base : 1006 résidents

• Vous sentez-vous personnellement suffisamment éclairé sur les questions de fin de vie c'est-à-dire sur les choix thérapeutiques de fin de vie ?
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3

10

12

6

29

31

4

8

7

3

5

14

84

49

36

avec votre médecin ou plusieurs médecins

avec d’autres personnes : amis, 
connaissances, collègues

avec vos proches, votre famille

Oui, sujet juste évoqué, mais sans échanges de points de vue
Oui, un peu
Oui, de manière approfondie
Oui, en leur communiquant mes souhaits de fin de vie
Non, pas du tout

C’est surtout avec la famille ou l’entourage proche (amis, connaissances,…) 

que l’on a des discussions sur les questions de fin de vie

Base : 1006 résidents

• Avez-vous parlé de ces questions de fin de vie …

Total - Oui

64

51

16
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Favorable à la mise en place d’une consultation spéciale pour parler des questions de fin de vie

16%

27%

36%

6%

6% 9%

Oui, c’est indispensable

Très favorable

Favorable

Pas ou peu favorable

Pas du tout favorable

Je ne sais pas me
prononcer

78% des résidents sont favorables à une 

consultation spéciale pour parler des 

questions de fin de vie

4 résidents sur 10 sont très favorables ou pensent indispensable de mettre en place 

une consultation spéciale qui permette de parler de questions de fin de vie

85% chez les personnes qui pensent fréquemment ou régulièrement à la mort en 

général

Base : 1006 résidents

• Etes-vous favorable à la mise en place d’une consultation spéciale pour parler des questions de fin de vie ?
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Près de 8 personnes sur 10 trouvent important d’avoir accès à un médecin qui 

accepterait de pratiquer une euthanasie en cas de demande

oui, vraiment 
très important

très 
important

important

peu important

non, pas du 
tout important

ne sait pas

79%
Trouvent important 

d’avoir accès à un 

médecin prêt à 

pratiquer une 

euthanasie en cas 

de demande
26%

28%

5%

6%

25%

10%

Base : 1006 résidents

• Estimez-vous important d’avoir accès à un médecin disposé à pratiquer une euthanasie sur vous en cas d’une demande de votre part ?
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Personnes qui devraient décider des circonstance de sa mort

En %

43

37

25

19

13

2

5

Vous-même avec d’autres

Vous-même seul

Votre conjoint, partenaire

Vos enfants

Votre médecin

La famille (parents, frères, soeurs, ...)

Je ne sais pas à l’heure actuelle

Les personnes habilitées à décider de sa mort sont les personnes elles-mêmes, 

seules ou avec d’autres. Le conjoint est cité par un quart des répondants

Base : 1006 résidents

• Finalement pour vous, qui devrait décider des circonstances de votre mort ?

41% des femmes vs 34% des hommes

22% des femmes vs 28% des hommes

34% des personnes mariées vs 18% des célibataires
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Lieux où devraient être inscrites les volontés de fin de vie

En %

48

42

31

25

2

7

19

dans votre dossier médical de votre médecin

dans le futur dossier de soins partagés

dans votre dossier médical à l’hôpital

dans votre dossier à la maison de retraite, au CIPA

ailleurs

ces volontés ne devraient être inscrites nulle part

Je ne sais pas à l’heure actuelle

Le dossier médical chez le médecin (48%), le futur dossier de soins partagés (42%) et le 

dossier médical (31%) sont les 3 principaux endroits dans lesquels les personnes souhaitent 

voir inscrites leurs volontés de fin de vie

Base : 1006 résidents

• Indépendamment de votre situation actuelle, est-ce que vos volontés de fin de vie devraient être inscrites… ?
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7 personnes sur 10 estiment qu’un médecin devrait obligatoirement être mis à 

disposition par les hôpitaux pour pratiquer une euthanasie en cas de demande

Obligation pour les hôpitaux de mettre à disposition un médecin pratiquant l’euthanasie

des personnes estiment que les hôpitaux devraient 

mettre à disposition un médecin prêt à pratiquer 

une euthanasie en cas de demande
72%

Base : 1006 résidents

• Est-ce que les hôpitaux devraient avoir l’obligation de mettre à votre disposition un médecin disposé à pratiquer une euthanasie sur vous en cas d’une demande de votre part ?
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La moitié des résidents est favorable à la pratique de l’euthanasie sur des jeunes de 16 à 18 

ans comme cela se fait en Belgique et aux Pays Bas

Favorable à la pratique de l’euthanasie pour les jeunes de 16 à 18 ans

En %

favorable

51 61% chez les 35-44 ans

79% chez les personnes nées en Belgique

Base : 1006 résidents

• En Belgique et au Pays Bas l’euthanasie est autorisée pour les jeunes de 16 à 18 ans sous certaines conditions. Dans quelle mesure êtes-vous favorable ou non de transposer ce cas de figure dans la loi luxembourgeoise ?

16

12

21

37

14Très favorable

Plutôt favorable

Plutôt opposé

Tout à fait opposé

Ne sait pas

opposé

33 45% chez les 16-24 ans

38% chez ceux qui ont des enfants de plus de 18 ans à charge

46% des personnes qui ne pensent jamais à la mort (en général et à sa propre mort)
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Notoriété de « dispositions de fin de vie »

Base : 1006 résidents

• Savez-vous de quoi on parle lorsqu’on évoque les notions de …

6 personnes sur 10 (65%) savent au moins à peu

près de quoi on parle lorsqu’on évoque la notion

de « dispositions de fin de vie ».
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Notoriété de « directive anticipée »

Base : 1006 résidents

• Savez-vous de quoi on parle lorsqu’on évoque les notions de …

5 personnes sur 10 (51%) savent au moins à peu

près de quoi on parle lorsqu’on évoque la notion

de « directive anticipée ».
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Votre contact

Tommy Klein
Client Service Director

t +352 49 92 9-5053
tommy.klein@tns-ilres.com

TNS ILRES
46, rue du Cimetière
L-1338 Luxembourg
www.tns-ilres.com
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